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PRÉAMBULE 

La Ville de Dudelange souhaite réaliser la modification ponctuelle des parties écrite et graphique de son 
Plan d’Aménagement Général (PAG).  

Le PAG en vigueur de la Ville de Dudelange a été voté au Conseil Communal le 25 octobre 2021, puis 
approuvé par le Ministère de l’Intérieur en date du 22 juillet 2022 (Réf. 60C/026/2020), l’arrêté du 
Ministère de l’Environnement date du 2 février 2022 (Réf. 95594+90308). Depuis la refonte du PAG, 
plusieurs dossiers de modifications ponctuelles ont été approuvées (Dossiers 1 à 5). 

Les terrains sont actuellement classés en « Zone d’activités économiques nationale – Wolser B » (ECO-
n-wb) superposée d’une « Zone soumise à un Plan d'Aménagement Particulier "Nouveau Quartier" » (PAP 
NQ SD-31), d’un PAP approuvé (Réf. : 18099/PA1/60C – date d’approbation 09.02.2023, modifiant la 
version initiale approuvée le 01.03.2018 - Réf. :18099/60C), ainsi qu’une zone de servitude « urbanisation 
– élément naturel » (EN).  

Le présent dossier de modification ponctuelle vise à :  

» adapter les coefficients du degré d’utilisation du sol :  
» le COS est augmenté de 0,63 à 0,85 ; 
» le CUS est diminué de 7,0 à 5,2 ; 
» le CSS est augmenté de 0,64 à 0,85 ; 

» corriger une erreur matérielle relative à la désignation de la zone dans le tableau de 
représentation schématique du degré d’utilisation du sol de la zone ECO-n-wb  

Le schéma directeur PAP NQ SD-31 « PAP ZAE Wolser » est modifié en conséquence. 

Cette modification du PAG permettra d’optimiser les usages au sein de la zone d’activités économiques 
nationale Wolser B par une densification verticale et horizontale raisonnée, en permettant une mixité 
d’usages, une mutualisation des fonctions ainsi qu’une flexibilité des bâtiments ; et visera à harmoniser 
les COS, CUS et CSS de cette ZAE nationale entre les communes de Dudelange et de Bettembourg. 

Cette démarche de densification s’inscrit dans un projet national porté par le ministère de l’économie. 
Le PAP approuvé pour ces terrains (Réf. : 18099/PA1/60C – date d’approbation 09.02.2023, modifiant la 
version initiale approuvée le 01.03.2018 - Réf. :18099/60C) fait actuellement l’objet d’une modification en 
parallèle à la présente modification ponctuelle du PAG. 

Le dossier vise à modifier un article de la partie écrite :  

» L’article 20 « Emplacements de stationnement » est modifié afin d’introduire une dérogation pour 
les zones d’activités, les zones spéciales et les zones commerciales permettant de rationnaliser 
le nombre d’emplacements requis au regard des besoins justifiés par le projet. 

Ce dossier de modification ponctuelle du Plan d’Aménagement Général (PAG) est conforme avec les 
dispositions légales suivantes :  

» loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le développement urbain, 
» règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu de l’étude préparatoire d’un projet 

d’aménagement général, 
» règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu de la fiche de présentation du Plan 

d’Aménagement Général d’une commune. 
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Le résumé à la page 13 correspond au résumé du projet de plan ou programme requis par la loi modifiée 
du 22 mai 2008 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l'environnement.   

Le présent document se compose par: 

» la justification des modifications et le résumé, 
» l’étude préparatoire, 
» le projet de modification du PAG, partie graphique. 

La Ville de Dudelange est d’avis que des incidences notables sur l’environnement dans le sens de la loi 
modifiée du 22 mai 2008 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l’environnement ne sont pas prévisibles à travers la mise en œuvre du présent projet de modification 
ponctuelle. Le Ministère de l’Environnement partage cet avis, voir courrier (dispense) du 22 janvier 2026 
(en annexe). 
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1 Identification des modifications 

Le présent justificatif expose de quelle manière et dans quelle mesure la modification ponctuelle du PAG 
est nécessaire et justifiée.  

1.1 Localisation 

Le présent dossier de modification ponctuelle du Plan d’Aménagement Général (PAG) concerne le site 
du PAP NQ 31 « PAP ZAE Wolser » (Réf. : 18099/PA1/60C – date d’approbation 09.02.2023, modifiant la 
version initiale approuvée le 01.03.2018 - Réf. :18099/60C) situé à l’extrémité nord du territoire de la Ville 
de Dudelange. Ce PAP est à cheval sur les communes de Bettembourg et de Dudelange.  

Illustration 1 Extrait de la photo aérienne (Orthophoto été 2025) avec indication des terrains 

 
 Source: geoportail.lu (Administration du Cadastre et de la Topographie) / Zeyen+Baumann, 2026 

Illustration 2 Extrait du plan cadastral numérisé (PCN janvier 2026) 

 
 Source: geoportail.lu (Administration du Cadastre et de la Topographie) / Zeyen+Baumann, 2026 
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1.2 Article de la partie écrite à modifier 

Le dossier vise aussi à modifier un article de la partie écrite afin de faciliter la réalisation de certains 
projets : 

» l’article 20 « Emplacements de stationnement ». 
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2 Exposé des motifs 

2.1 Résumé et justification de l’initiative 

Les terrains sont actuellement classés en « Zone d’activités économiques nationale – Wolser B » (ECO-
n-wb) superposée d’une « Zone soumise à un Plan d'Aménagement Particulier "Nouveau Quartier" » (PAP 
NQ SD-31), d’un PAP approuvé (Réf. : 18099/PA1/60C – date d’approbation 09.02.2023, modifiant la 
version initiale approuvée le 01.03.2018 - Réf. :18099/60C), ainsi qu’une zone de servitude « urbanisation 
– élément naturel » (EN).  

Cette modification ponctuelle du PAG vise donc à :  

» adapter les coefficients du degré d’utilisation du sol du PAP NQ – SD: B-31 :  
» le COS est augmenté de 0,63 à 0,85 ; 
» le CUS est diminué de 7,0 à 5,2 ; 
» le CSS est augmenté de 0,64 à 0,85 ; 

» corriger une erreur matérielle relative à la désignation de la zone dans le tableau de 
représentation schématique du degré d’utilisation du sol de la zone ECO-n-wb. 

Le schéma directeur PAP NQ SD-31 « PAP ZAE Wolser » est modifié en conséquence. 

Cette modification du PAG permettra une densification raisonnée de la zone d’activités économiques 
nationale du Wolser B et visera à harmoniser les règles d’urbanisme de cette zone d’activités sur les deux 
communes de Dudelange et de Bettembourg. Cette démarche de densification s’inscrit dans un projet 
national porté par le ministère de l’économie. 

Le PAP approuvé pour ces terrains (Réf. : 18099/PA1/60C – date d’approbation 09.02.2023, modifiant la 
version initiale approuvée le 01.03.2018 - Réf. :18099/60C) fait actuellement l’objet d’une modification en 
parallèle à la présente modification ponctuelle du PAG. 

Le dossier vise à modifier un article de la partie écrite :  

» L’article 20 « Emplacements de stationnement » est modifié afin d’introduire une dérogation pour 
les zones d’activités, les zones spéciales et les zones commerciales permettant de rationnaliser 
le nombre d’emplacements requis au regard des besoins justifiés par le projet. 
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2007; les forêts ont été partiellement adaptées par Zeyen+Baumann
(4) Inventaire patrimoine bâti, Zeyen+Baumann, validé par le Service des sites et monuments nationaux,

27 juin 2014; Mise à jour AC Dudelange février 2020
(5) Ministère de la Culture, 21 avril 2017
(6) ITM, 07.02.2018
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(14)Loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles,
article 17
- Cadastre des biotopes protégés, Ministère du Développement Durable et des Infrastructures, 2013
- Les biotopes de l'agglomération, Zeyen+Baumann - septembre 2009, Oekobureau - septembre 2019

(15)Structures et surfaces soumises aux dispositions de l'article 17 et /ou de l'article 21 de la loi du
18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles

(16)Centre National de Recherche de l'Archéologie CNRA, août 2012
(17)Règlements grand-ducaux du 10 février 2021 rendant obligatoire les plans directeurs sectoriels

« paysages », « transports », « zones d'activités », « logements »
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Section B.  
Etude préparatoire 
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1 Section 1 : Analyse globale de la situation existante  

Seuls sont analysés les sous chapitres de l’étude préparatoire impactés par les modifications projetées. 

1.1 Contexte national, régional et transfrontalier 

Sans objet, les modifications projetées n’ont aucun impact sur le contexte national, régional et 
transfrontalier. 

1.2 Démographie 

Au 1er août 2025 la population de la Ville s’élevait à 22.275 personnes. 

1.3 Situation économique 

Les modifications projetées s'inscrivent dans le cadre d’une stratégie nationale visant à densifier les 
zones d'activités et à les rendre plus attractives. 

1.4 Situation du foncier 

Sans objet, les modifications projetées n’ont aucun impact sur la situation du foncier. 

1.5 Structure urbaine 

Sans objet, les modifications projetées n’ont aucun impact sur la structure urbaine. 

1.6 Équipements collectifs 

Sans objet, les modifications projetées n’ont aucun impact sur les équipements collectifs. 

1.7 Mobilité 

Un concept de mobilité est en cours d’élaboration pour répondre aux futurs besoins liés aux 
modifications projetées.  

1.8 Gestion de l’eau 

En vue de la densification de la zone d’activité nationale, un volume de rétention supplémentaire est 
nécessaire. Ainsi un projet d’adaptation du bassin de rétention existant est prévu.  

Des projets concernant l’approvisionnement en eau potable sont prévus. 

1.9 Environnement naturel et humain 

Sans objet, les modifications projetées n’ont aucun impact sur l’environnement naturel et humain. 

1.10 Plans et projets réglementaires et non réglementaires 

Sans objet, les modifications projetées n’ont aucun impact sur les plans et projets réglementaires et non 
réglementaires. 

1.11 Potentiel du développement urbain 

Les modifications projetées permettront d’accroître l’emprise au sol des constructions dans le cadre de 
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l’objectif national de densification des zones d’activités . 

1.12 Dispositions légales et réglementaires arrêtées au niveau national 

Sans objet, les modifications projetées n’ont aucun impact sur les dispositions légales et réglementaires 
arrêtées au niveau national. 

 

2 Section 2 : Concept de développement 

2.1 Concept de développement urbain 

Sans objet, les modifications projetées n’ont aucun impact notable sur le concept de développement 
urbain. 

2.2 Concept de mobilité 

Un concept de mobilité est en cours d’élaboration pour répondre aux futurs besoins liés aux 
modifications projetées.  

2.3 Concept des espaces verts 

Sans objet, les modifications projetées n’ont aucun impact notable sur le concept des espaces verts. 

2.4 Concept financier 

Sans objet, les modifications projetées n’ont aucun impact notable sur le concept financier. 

 

3 Section 3 : Schémas directeurs 

La modification ponctuelle concerne une surface soumise à un PAP NQ. Le schéma directeur PAP NQ SD-
31 est modifié. 

Le schéma directeur, qui fait partie intégrante de l’étude préparatoire, se trouve en annexe de ce 
document pour une meilleure lisibilité. 

 



 

Zeyen+Baumann Ville de Dudelange 
Février 2026 Modification PAG #10 21 

 

Section C.  
Projet de modification 
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1 Modifications apportées au PAG 

Les parties écrite et graphique du PAG sont concernées par le projet de modification. 

1.1 Partie écrite 

Modifications : texte ajouté / texte supprimé 
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1.2 Partie graphique 

Plan : Extrait du PAG en vigueur  

Plan : Extrait du PAG modifié 
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PSZAE - nouvelle zone spécifique nationale
13 Dudelange (Koibestrachen) - „Technologies de la Santé
et Technologies de l’Information et des Communications”

PSZAE - zone nationale existante
9 Bettembourg/Dudelange (Wolser)

ZAD - SD: 30
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Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées

Représentation schématique du degré
d'utilisation du sol pour les zones
soumises à un plan d'aménagement
particulier "nouveau quartier"

PAP NQ / ZAD - Réference du Schéma directeur

PAP NQ/ZAD - Réf. SD

COS

Dénomination de la

max. CUS

CSS max.

max.
(min.)

DL max.
(min.)

ou des zones

Zone de bâtiments et d'équipements publics - type éqBEP-éq

Zone spéciale - audiovisuel et télécommunicationsSPEC-at

Zone spéciale - site LaminoirSPEC-la

Zone d'activités économiques communale type 2
- Wolser F

Zone spéciale - centre pour animauxSPEC-ca

Zone spéciale - KraizbiergSPEC-kr

Zone spéciale - station-serviceSPEC-se

Zone d'activités spécifiques nationale - Wolser ESP-n-we

Zone spéciale - réseau ferroviaireSPEC-rf

Zone d'activités spécifiques nationale -
KoibestrachenSP-n-ko

Zone spéciale - GreisendallSPEC-gr

Zone d'activités économiques nationale -
Wolser HECO-n-wh

Zone de bâtiments et d'équipements publics - type epBEP-ep

Zone de bâtiments et d'équipements publics - type psBEP-ps

Zone de bâtiments et d'équipements publics - type seBEP-se

Zone de bâtiments et d'équipements publics - type leBEP-le

Zone d'habitation 1

Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées

Zone d'habitation 2

HAB-1

HAB-2

Zone mixte urbaine

Zone de bâtiments et d'équipements publicsBEP

Zone d'activités économiques communale type 1ECO-c1

Zone d'activités économiques nationale -
Wolser B

SP-n-wg Zone d'activités spécifiques nationale - Wolser G

Zone de jardins familiauxJAR

MIX-u ECO-n-wb

Légende du PAG en vigueur

ECO-c2-wf

Zone de gares ferroviaires et routièresGARE

Zone de sport et de loisir - aire de jeuxREC-aj

Zone de sport et de loisir - gardiennage et/ou
détention d'animauxREC-él

Zone de gares ferroviaires et routières - centre
logistique de l'infrastructure ferroviaireGARE-cl

ZT

Zone agricole

Zone forestière   (3)

AGR

FOR

Zone de parc publicPARC

Zone soumise à un plan d'aménagement particulier
"nouveau quartier"

Zones superposées

Zone d'aménagement différé

Zone de servitude "urbanisation"

Zone de servitude "couloir pour projets routiers ou
ferroviaires"
Zone de servitude "couloir pour projets de mobilité
douce"
Zone de servitude "couloir pour projets de
canalisation pour eaux usées"
Zone de servitude "couloir pour projets de
rétention et d'écoulement des eaux pluviales"
Secteur et éléments protégés d'intérêt de type
"environnement construit - C"

Secteur protégé de type "environnement naturel et
paysage"

Zone de bruit    (8)

Servitude "urbanisation - intégration paysagère"
Servitude "urbanisation - élément naturel"

Servitude "urbanisation - aménagement anti-bruit"

PAP approuvé à maintenir ou en cours de procédure

Construction à conserver  (4) (5)

Gabarit d'une construction existante à préserver
(4)

AT

Alignement d'une construction existante à
préserver (4)

IP

EN

Zone de risques d'éboulements miniers   (6)

Zone à risques concernant la prévention des accidents
majeurs impliquant des substances dangereuses   (7)

Zone verte

Servitude "urbanisation - zone tampon"
Structure du Greisendall protégée  (5)

Ensemble protégé: portail et mur  (5)

CE

CV Servitude "urbanisation - coulée verte"

Servitude "urbanisation - cours d'eau"
BA Servitude "urbanisation - bassin"
TU Servitude "urbanisation - ouverture du tunnel"

Pé Servitude "urbanisation - stationnement écologique
à ciel ouvert"

M

S

N

C

Servitude "urbanisation - chiroptères"CH

G

5

Servitude "urbanisation - jardin privatif"JP

Délimitation de la zone verte Délimitation du degré d'utilisation du sol à l'aménagement du territoire

Zones ou espaces définis en exécution de dispositions spécifiques relatives:
à la protection de la nature et des ressources
naturelles

Décharge pour déchets inertes  (9) Zone protégée d'intérêt national - déclarée  (10)

Zone protégée d'intérêt communautaire -
Habitats Natura 2000  (12)

Zone protégée d'intérêt communautaire -
Zones de protection oiseaux Natura 2000  (12)

Immeubles et objets inscrits à l'inventaire
supplémentaire  (13)

Indications complémentaires (à titre indicatif)

Lignes à haute tension   (3)

Lignes ferroviaires   (3) Espace rue et stationnement

Cours d'eau / Eaux stagnantes   (3)

Courbes de niveaux   (3)

Cimetière

Zone protégée d'intérêt national - à déclarer  (11)

Biotopes protégés (relevé non exhaustif)  (14)
Terrains avec des sites archéologiques majeurs,
classés monument national, inscrits à l'inventaire
supplémentaire, ou en cours de classement   (16)

Terrains avec des vestiges archéologiques connus
(16)

Habitats d'espèces protégées (Art. 17)
(relevé non exhaustif)    (15)
Sites de reproduction, de chasse et aires de repos
d'espèces intégralement protégées (Art. 21)
(relevé non exhaustif)    (15)

Art 17

Art 21

Plans directeurs sectoriels - PDS  (17)

PDS Transports (PST):
Couloir / Optimisation du réseau autoroutier - BHNS
PDS Zones d'activités économiques (PSZAE):
Zone d'activités économiques existante / projetée

PDS Paysages (PSP): Zone de préservation des grands
ensembles paysagers (GEP) - Coupure verte (CV)

PDS Logements (PSL):
Zone prioritaire d'habitation

Limite de la commune Limite d'état+ +
(8) MDDI - Environnement, Cartographie du Bruit, 2016 /Route principale et Rail

(LDEN) ≥ 60dBA  / (LNGT) ≥ 50dBA
(9) Règlement grand-ducal du 9 janvier 2006 déclarant obligatoire le plan directeur sectoriel

" décharges pour déchets inertes"
(10)MDDI - Environnement, Administration des Eaux et Forêts, Service de la conservation de la Nature,

2018; ZPIN déclarées / Zones protégées d'intérêt national (réserves naturelles et réserves forestières
intégrales)

(11)MDDI - Environnement, Administration des Eaux et Forêts, Service de la conservation de la Nature,
2017; ZPIN à déclarer / Zones proposées par le 2ième Plan national pour la Protection de la nature
(PNPN2) de 2017 en vue d'un classement en tant que zones de protection d intérêt national

(12)MDDI - Environnement, Zones Natura 2000, 2015

(1) Administration du Cadastre et de la Topographie, Plan cadastral numérisé (PCN) - Exercice 2017
(2) Mise à  jour, AC Dudelange et Z+B
(3) Base de Données Topo-Cartographique (BD-L-TC) - Administration du Cadastre et de la Topographie,

2007; les forêts ont été partiellement adaptées par Zeyen+Baumann
(4) Inventaire patrimoine bâti, Zeyen+Baumann, validé par le Service des sites et monuments nationaux,

27 juin 2014; Mise à jour AC Dudelange février 2020
(5) Ministère de la Culture, 21 avril 2017
(6) ITM, 07.02.2018
(7) Règlement grand-ducal sur base de l'article 21 (2) de la nouvelle loi du 28 avril 2017 concernant la

maîtrise des dangers liés aux activités majeures impliquant des substances dangereuses

Immeuble et objet bénéficiant des effets de
classement comme patrimoine culturel national  (13)

à la protection du patrimoine culturel national

(13)Institut national pour le patrimoine architectural - INPA (liste des immeubles et objets bénéficiant
d'une protection nationale état au 1er septembre 2023)

(14)Loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles,
article 17
- Cadastre des biotopes protégés, Ministère du Développement Durable et des Infrastructures, 2013
- Les biotopes de l'agglomération, Zeyen+Baumann - septembre 2009, Oekobureau - septembre 2019

(15)Structures et surfaces soumises aux dispositions de l'article 17 et /ou de l'article 21 de la loi du
18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles

(16)Centre National de Recherche de l'Archéologie CNRA, août 2012
(17)Règlements grand-ducaux du 10 février 2021 rendant obligatoire les plans directeurs sectoriels

« paysages », « transports », « zones d'activités », « logements »

Zone de verdureVERD
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PSZAE - nouvelle zone spécifique nationale
13 Dudelange (Koibestrachen) - „Technologies de la Santé
et Technologies de l’Information et des Communications”

PSZAE - zone nationale existante
9 Bettembourg/Dudelange (Wolser)

ZAD - SD: 30

COS

SP-n-k / BEP

0,70 CUS

CSS 0,90

1,40
-

DL 1
- Art 17 Art 21

Art 17 Art 21

EN

9

AT

ECO-n-wb

S

SP-n-ko

ECO-n-wb

AGR

BEP

BEP

PAP NQ - SD: 31

COS

ECO-n-wb

0,85 CUS

CSS 0,85

5,2
-

DL 1,6
-

Modification ponctuelle
D

os
si

er
 10

 
D

UD
_M

od
if 

PA
G

 10
_S

ite
 W

ol
se

r_
Pl

an
 m

od
ifi

é 
20

26
-0

2.
dw

g 
- 0

4.
02

.2
02

6 
- I

SO
 fu

ll 
bl

ee
d 

A3
 (2

97
.0

0 
x 

42
0.

00
 m

m
)

36
, r

ue
 d

es
 P

ré
s

L-
23

49
 L

ux
em

bo
ur

g
T 

+3
52

 3
3 

02
 0

4
w

w
w

.z
ey

en
ba

um
an

n.
lu

N

Éc
he

lle
 1:

5.
00

0
Fé

vr
ie

r 2
02

6

Pl
an

 3

Ex
tr

ai
t d

u 
PA

G
 m

od
ifi

é

→
Si

te
 P

AP
 Z

AE
 W

ol
se

r
M

od
ifi

ca
tio

n 
po

nt
ue

lle
 d

u 
PA

G

Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées

Représentation schématique du degré
d'utilisation du sol pour les zones
soumises à un plan d'aménagement
particulier "nouveau quartier"

PAP NQ / ZAD - Réference du Schéma directeur

PAP NQ/ZAD - Réf. SD

COS

Dénomination de la

max. CUS

CSS max.

max.
(min.)

DL max.
(min.)

ou des zones

Zone de bâtiments et d'équipements publics - type éqBEP-éq

Zone spéciale - audiovisuel et télécommunicationsSPEC-at

Zone spéciale - site LaminoirSPEC-la

Zone d'activités économiques communale type 2
- Wolser F

Zone spéciale - centre pour animauxSPEC-ca

Zone spéciale - KraizbiergSPEC-kr

Zone spéciale - station-serviceSPEC-se

Zone d'activités spécifiques nationale - Wolser ESP-n-we

Zone spéciale - réseau ferroviaireSPEC-rf

Zone d'activités spécifiques nationale -
KoibestrachenSP-n-ko

Zone spéciale - GreisendallSPEC-gr

Zone d'activités économiques nationale -
Wolser HECO-n-wh

Zone de bâtiments et d'équipements publics - type epBEP-ep

Zone de bâtiments et d'équipements publics - type psBEP-ps

Zone de bâtiments et d'équipements publics - type seBEP-se

Zone de bâtiments et d'équipements publics - type leBEP-le

Zone d'habitation 1

Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées

Zone d'habitation 2

HAB-1

HAB-2

Zone mixte urbaine

Zone de bâtiments et d'équipements publicsBEP

Zone d'activités économiques communale type 1ECO-c1

Zone d'activités économiques nationale -
Wolser B

SP-n-wg Zone d'activités spécifiques nationale - Wolser G

Zone de jardins familiauxJAR

MIX-u ECO-n-wb

Légende du PAG en vigueur

ECO-c2-wf

Zone de gares ferroviaires et routièresGARE

Zone de sport et de loisir - aire de jeuxREC-aj

Zone de sport et de loisir - gardiennage et/ou
détention d'animauxREC-él

Zone de gares ferroviaires et routières - centre
logistique de l'infrastructure ferroviaireGARE-cl

ZT

Zone agricole

Zone forestière   (3)

AGR

FOR

Zone de parc publicPARC

Zone soumise à un plan d'aménagement particulier
"nouveau quartier"

Zones superposées

Zone d'aménagement différé

Zone de servitude "urbanisation"

Zone de servitude "couloir pour projets routiers ou
ferroviaires"
Zone de servitude "couloir pour projets de mobilité
douce"
Zone de servitude "couloir pour projets de
canalisation pour eaux usées"
Zone de servitude "couloir pour projets de
rétention et d'écoulement des eaux pluviales"
Secteur et éléments protégés d'intérêt de type
"environnement construit - C"

Secteur protégé de type "environnement naturel et
paysage"

Zone de bruit    (8)

Servitude "urbanisation - intégration paysagère"
Servitude "urbanisation - élément naturel"

Servitude "urbanisation - aménagement anti-bruit"

PAP approuvé à maintenir ou en cours de procédure

Construction à conserver  (4) (5)

Gabarit d'une construction existante à préserver
(4)

AT

Alignement d'une construction existante à
préserver (4)

IP

EN

Zone de risques d'éboulements miniers   (6)

Zone à risques concernant la prévention des accidents
majeurs impliquant des substances dangereuses   (7)

Zone verte

Servitude "urbanisation - zone tampon"
Structure du Greisendall protégée  (5)

Ensemble protégé: portail et mur  (5)

CE

CV Servitude "urbanisation - coulée verte"

Servitude "urbanisation - cours d'eau"
BA Servitude "urbanisation - bassin"
TU Servitude "urbanisation - ouverture du tunnel"

Pé Servitude "urbanisation - stationnement écologique
à ciel ouvert"

M

S

N

C

Servitude "urbanisation - chiroptères"CH

G

5

Servitude "urbanisation - jardin privatif"JP

Délimitation de la zone verte Délimitation du degré d'utilisation du sol à l'aménagement du territoire

Zones ou espaces définis en exécution de dispositions spécifiques relatives:
à la protection de la nature et des ressources
naturelles

Décharge pour déchets inertes  (9) Zone protégée d'intérêt national - déclarée  (10)

Zone protégée d'intérêt communautaire -
Habitats Natura 2000  (12)

Zone protégée d'intérêt communautaire -
Zones de protection oiseaux Natura 2000  (12)

Immeubles et objets inscrits à l'inventaire
supplémentaire  (13)

Indications complémentaires (à titre indicatif)

Lignes à haute tension   (3)

Lignes ferroviaires   (3) Espace rue et stationnement

Cours d'eau / Eaux stagnantes   (3)

Courbes de niveaux   (3)

Cimetière

Zone protégée d'intérêt national - à déclarer  (11)

Biotopes protégés (relevé non exhaustif)  (14)
Terrains avec des sites archéologiques majeurs,
classés monument national, inscrits à l'inventaire
supplémentaire, ou en cours de classement   (16)

Terrains avec des vestiges archéologiques connus
(16)

Habitats d'espèces protégées (Art. 17)
(relevé non exhaustif)    (15)
Sites de reproduction, de chasse et aires de repos
d'espèces intégralement protégées (Art. 21)
(relevé non exhaustif)    (15)

Art 17

Art 21

Plans directeurs sectoriels - PDS  (17)

PDS Transports (PST):
Couloir / Optimisation du réseau autoroutier - BHNS
PDS Zones d'activités économiques (PSZAE):
Zone d'activités économiques existante / projetée

PDS Paysages (PSP): Zone de préservation des grands
ensembles paysagers (GEP) - Coupure verte (CV)

PDS Logements (PSL):
Zone prioritaire d'habitation

Limite de la commune Limite d'état+ +
(8) MDDI - Environnement, Cartographie du Bruit, 2016 /Route principale et Rail

(LDEN) ≥ 60dBA  / (LNGT) ≥ 50dBA
(9) Règlement grand-ducal du 9 janvier 2006 déclarant obligatoire le plan directeur sectoriel

" décharges pour déchets inertes"
(10)MDDI - Environnement, Administration des Eaux et Forêts, Service de la conservation de la Nature,

2018; ZPIN déclarées / Zones protégées d'intérêt national (réserves naturelles et réserves forestières
intégrales)

(11)MDDI - Environnement, Administration des Eaux et Forêts, Service de la conservation de la Nature,
2017; ZPIN à déclarer / Zones proposées par le 2ième Plan national pour la Protection de la nature
(PNPN2) de 2017 en vue d'un classement en tant que zones de protection d intérêt national

(12)MDDI - Environnement, Zones Natura 2000, 2015

(1) Administration du Cadastre et de la Topographie, Plan cadastral numérisé (PCN) - Exercice 2017
(2) Mise à  jour, AC Dudelange et Z+B
(3) Base de Données Topo-Cartographique (BD-L-TC) - Administration du Cadastre et de la Topographie,

2007; les forêts ont été partiellement adaptées par Zeyen+Baumann
(4) Inventaire patrimoine bâti, Zeyen+Baumann, validé par le Service des sites et monuments nationaux,

27 juin 2014; Mise à jour AC Dudelange février 2020
(5) Ministère de la Culture, 21 avril 2017
(6) ITM, 07.02.2018
(7) Règlement grand-ducal sur base de l'article 21 (2) de la nouvelle loi du 28 avril 2017 concernant la

maîtrise des dangers liés aux activités majeures impliquant des substances dangereuses

Immeuble et objet bénéficiant des effets de
classement comme patrimoine culturel national  (13)

à la protection du patrimoine culturel national

(13)Institut national pour le patrimoine architectural - INPA (liste des immeubles et objets bénéficiant
d'une protection nationale état au 1er septembre 2023)

(14)Loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles,
article 17
- Cadastre des biotopes protégés, Ministère du Développement Durable et des Infrastructures, 2013
- Les biotopes de l'agglomération, Zeyen+Baumann - septembre 2009, Oekobureau - septembre 2019

(15)Structures et surfaces soumises aux dispositions de l'article 17 et /ou de l'article 21 de la loi du
18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles

(16)Centre National de Recherche de l'Archéologie CNRA, août 2012
(17)Règlements grand-ducaux du 10 février 2021 rendant obligatoire les plans directeurs sectoriels

« paysages », « transports », « zones d'activités », « logements »

Représentation schématique du degré
d'utilisation du sol pour les zones
soumises à un plan d'aménagement
particulier "nouveau quartier"

PAP NQ / ZAD - Réference du Schéma directeur
PAP NQ/ZAD - Réf. SD

COS

Dénomination de la

max. CUS

CSS max.

max.
(min.)

DL max.
(min.)

ou des zones

Zone de verdureVERD
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2 Versions coordonnées 

Les versions coordonnées des parties écrite et graphique du PAG seront mises à jour après l’approbation 
de cette modification ponctuelle.  
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Section D.  
Annexes 
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1 Fiche de présentation 

Tableau 1 Annexe I : Orientations fondamentales du Projet d'Aménagement Général 
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2 Dispense du Ministère de l’Environnement, du Climat et de la 
Biodiversité (MECB) 
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3 Certificat PAG upload 
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4 Schéma directeur 
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Schéma directeur SD-31 « PAP ZAE Wolser » à Dudelange 

Le PAP « PAP ZAE Wolser » a été approuvé par le Ministère de l’Intérieur le 1er mars 2018. Ce PAP 

oriente tout nouveau PAP respectivement toute modification du PAP approuvé.  

Si une modification ou adaptation s’avère indispensable pour réaliser le PAP approuvé, respectivement 

pour en améliorer la qualité urbanistique, ainsi que la qualité d’intégration paysagère, ou si une 

modification a pour objet de mettre en cause la structure générale ou les orientations du plan 

d’aménagement particulier initial, le présent schéma directeur doit être adapté et précisé par le plan 

d’aménagement particulier « nouveau quartier ». 

La représentation schématique du degré d’utilisation du sol qui est inscrite dans la partie graphique du 

PAG est tirée du PAP approuvé selon le Règlement grand-ducal du 28 juillet 2011 concernant le contenu 

du plan d’aménagement général d’une commune. 

Plan d’illustration du PAP 

 

Source : PAP « PAP ZAE Wolser », WW+, janvier 2023 

Représentation schématique du degré d’utilisation du sol  
 

PAP NQ - ECO-n-w 

COS max. 0,85 CUS 
max. 5,2 

min. - 

CSS max. 0,85 DL 
max. 1,60 

min. - 

COS: Coefficient d’occupation du sol – le rapport entre la 
surface d’emprise au sol des constructions et la surface du 
terrain à bâtir net 

CUS: Coefficient d’utilisation du sol – le rapport entre la 
somme des surfaces construites brutes de tous les niveaux 
et la surface totale du terrain à bâtir brut 

CSS: Coefficient de scellement du sol – le rapport entre la 
surface de sol scellée et la surface du terrain à bâtir net 

DL: Densité de logement – le rapport entre le nombre 
d’unités de logement et le terrain à bâtir brut 



PAG de la Ville de Dudelange  Etude préparatoire 

   PAP NQ-SD 31 « PAP ZAE Wolser » 

Zeyen+Baumann  2 

Localisation du schéma directeur sur carte topographique 

 

Fond de plan: Administration du Cadastre et de la Topographie, 2026 

Localisation du schéma directeur sur orthophoto 

Fond de plan: Administration du Cadastre et de la Topographie, Orthophotos digitales 2026 

 



ZT

Zone d'habitation 1

Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées

Zone d'habitation 2

HAB-1

HAB-2

Zone mixte urbaine

Zone de bâtiments et d'équipements publicsBEP

Zone d'activités économiques communale type 1ECO-c1

Zone d'activités économiques nationale - Wolser B

SP-n-wg Zone d'activités spécifiques nationale - Wolser G

Zone de jardins familiauxJAR

MIX-u

ECO-n-wb

Zone agricole

Zone forestière   (3)

AGR

FOR

Zone de parc publicPARC

Zone de verdureVERD

Zone soumise à un plan d'aménagement particulier
"nouveau quartier"

Zones superposées

Zone d'aménagement différé

Zone de servitude "urbanisation"

Zone de servitude "couloir pour projets routiers ou
ferroviaires"
Zone de servitude "couloir pour projets de mobilité
douce"
Zone de servitude "couloir pour projets de canalisation
pour eaux usées"
Zone de servitude "couloir pour projets de rétention et
d'écoulement des eaux pluviales"
Secteur et éléments protégés d'intérêt de type
"environnement construit - C"

Secteur protégé de type "environnement naturel et
paysage"

Zone de bruit    (8)

à l'aménagement du territoire

Zones ou espaces définis en exécution de dispositions spécifiques relatives:
à la protection de la nature et des ressources
naturelles

à la protection du patrimoine culturel national

Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées

Décharge pour déchets inertes  (9) Zone protégée d'intérêt national - déclarée  (10)

Zone protégée d'intérêt communautaire -
Habitats Natura 2000  (12)

Zone protégée d'intérêt communautaire -
Zones de protection oiseaux Natura 2000  (12)

Servitude "urbanisation - intégration paysagère"
Servitude "urbanisation - élément naturel"

Servitude "urbanisation - aménagement anti-bruit"

PAP approuvé à maintenir ou en cours de procédure

Construction à conserver  (4) (5)

Immeubles et objets inscrits à l'inventaire supplémentaire
(13)

Immeuble et objet bénéficiant des effets de classement
comme patrimoine culturel national  (13)

Indications complémentaires (à titre indicatif)

Lignes à haute tension   (3)

Lignes ferroviaires   (3) Espace rue et stationnement

Cours d'eau / Eaux stagnantes   (3)

Courbes de niveaux   (3)

Gabarit d'une construction existante à préserver  (4)

AT

Cimetière

Alignement d'une construction existante à préserver (4)

Représentation schématique du degré
d'utilisation du sol pour les zones
soumises à un plan d'aménagement
particulier "nouveau quartier"

PAP NQ / ZAD - Réference du Schéma directeur

IP

EN

Zone de risques d'éboulements miniers   (6)

Zone à risques concernant la prévention des accidents
majeurs impliquant des substances dangereuses   (7)

PAP NQ/ZAD - Réf. SD

COS

Dénomination de la

max. CUS

CSS max.

max.
(min.)

DL max.
(min.)

ou des zones

Zone verte

Servitude "urbanisation - zone tampon"

Zone protégée d'intérêt national - à déclarer  (11)

Biotopes protégés (relevé non exhaustif)  (14)
Terrains avec des sites archéologiques majeurs,
classés monument national, inscrits à l'inventaire
supplémentaire, ou en cours de classement   (16)

Terrains avec des vestiges archéologiques connus
(16)

Habitats d'espèces protégées (Art. 17)
(relevé non exhaustif)    (15)

Zone de bâtiments et d'équipements publics - type éqBEP-éq

Zone de sport et de loisir - aire de jeuxREC-aj

Zone spéciale - audiovisuel et télécommunicationsSPEC-at

Zone de sport et de loisir - gardiennage et/ou
détention d'animauxREC-él

Zone spéciale - site LaminoirSPEC-la

Structure du Greisendall protégée  (5)

Ensemble protégé: portail et mur  (5)

CE

CV Servitude "urbanisation - coulée verte"

Servitude "urbanisation - cours d'eau"
BA Servitude "urbanisation - bassin"
TU Servitude "urbanisation - ouverture du tunnel"

Pé Servitude "urbanisation - stationnement écologique à
ciel ouvert"

Zone d'activités économiques communale type 2 -
Wolser FECO-c2-wf

Zone spéciale - centre pour animauxSPEC-ca

Zone spéciale - KraizbiergSPEC-kr

Zone spéciale - station-serviceSPEC-se

Zone d'activités spécifiques nationale - Wolser ESP-n-we

Zone spéciale - réseau ferroviaireSPEC-rf

Zone d'activités spécifiques nationale - KoibestrachenSP-n-ko

Zone spéciale - GreisendallSPEC-gr

Zone d'activités économiques nationale - Wolser HECO-n-wh

Zone de bâtiments et d'équipements publics - type epBEP-ep

Sites de reproduction, de chasse et aires de repos
d'espèces intégralement protégées (Art. 21)
(relevé non exhaustif)    (15)

M

S

N

C

Art 17

Art 21

Servitude "urbanisation - chiroptères"CH

Zone de bâtiments et d'équipements publics - type psBEP-ps

G

5

Servitude "urbanisation - jardin privatif"JP

Zone de bâtiments et d'équipements publics - type seBEP-se

Zone de bâtiments et d'équipements publics - type leBEP-le

Plans directeurs sectoriels - PDS  (17)

PDS Transports (PST):
Couloir / Optimisation du réseau autoroutier - BHNS
PDS Zones d'activités économiques (PSZAE):
Zone d'activités économiques existante / projetée

PDS Paysages (PSP): Zone de préservation des grands
ensembles paysagers (GEP) - Coupure verte (CV)

PDS Logements (PSL):
Zone prioritaire d'habitation

Zone de gares ferroviaires et routièresGARE

Zone de gares ferroviaires et routières - centre
logistique de l'infrastructure ferroviaireGARE-cl
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Commune de Bettembourg

PSZAE - nouvelle zone spécifique nationale
13 Dudelange (Koibestrachen) - „Technologies de la Santé
et Technologies de l’Information et des Communications”

PSZAE - zone nationale existante
9 Bettembourg/Dudelange (Wolser)
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PAG de la Ville de Dudelange  Etude préparatoire 

   PAP NQ-SD 31 « PAP ZAE Wolser » 

Zeyen+Baumann  4 

 


